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Procès verbal de la réunion du comité directeur du vendredi 5 septembre 2008 
 
Présents : Mme Véronique Auvray, Mlle Myriam Mohamed, MM Antoine Canonne, 
Bosko Basic, Antoine Chatelain, Stéphane Croutte, Nicolas Coursaget, Olivier 
Kovarski, Frédéric Bavinckhove 
 
Absent excusé : Pascal Le Fournier 
 
 

1. Préparation de l’Assemblée Générale début octobr e 
 
A L’assemblée Générale est fixée le samedi 4 octobre à 14h00 dans les locaux de 
Caen Alekhine. Les convocations seront adressées à chaque club par messagerie 
électronique par le secrétaire. 
 
 

2. Composition des commissions 
 
Le président de Ligue a nommé les personnes suivantes dans les commissions : 
 
Commission Jeunes, dirigée par Olivier Kovarski : 

- Olivier Kovarski 
- Pascal Le Fournier 
- Hubert Bénéteau 
- Bosko Basic 
- Nicolas Coursaget 
- Frédéric Bavinckhove 

 
Commission scolaire, dirigée par Véronique Auvray : 

- Véronique Auvray 
- Stéphane Croutte 

 
Commission technique, dirigée par Pascal Le Fournier : 

- Pascal Le Fournier 
- Stéphane Croutte 
- Bosko Basic 
- Nicolas Coursaget 

 
Commission d’arbitrage, dirigée par Stéphane Croutte 

- Stéphane Croutte 
- Bosko Basic 

 
 

LIGUE DE BASSE-NORMANDIE DES ECHECS 
Président : Antoine CANONNE, 3 impasse des Eglantiers 14920 Mathieu 

 Secrétaire : Frédéric Bavinckhove, 5 rue des Tohagues 50440 Beaumont Hague 
Mail : canonneantoine@wanadoo.fr      -        frederic.bavinckhove@wanadoo.fr 
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Commission de discipline, dirigée par Olivier Kovarski 
- Olivier Kovarski 
- André Thomas 
- Frédéric Bavinckhove 

 
 

3. Calendrier 2008-2009 
 
Antoine Canonne insiste sur la hiérarchisation nécessaire des tournois. Les 
compétitions fédérales priment, suivent ensuite les compétitions de Ligue, les opens 
FIDE et les rapides organisés par les clubs. 
Il prend pour exemple la position du rapide de Caen Alekhine le 21 septembre 
anormalement en même temps que le défi des estuaires. La majorité des présents 
considère que cet exemple est mal choisi car cette compétition de niveau Ligue, 
tournoi fermé concernant 10 jeunes de Basse-Normandie n’est pas en concurrence 
directe avec un rapide. 
Toutefois, tout le monde est d’accord sur le principe d’une demande d’homologation 
des tournois au plus tôt dans l’année afin de pouvoir négocier les dates du 
calendrier. 
Antoine Canonne propose que tous les tournois soient annoncés avant l’assemblée 
générale du 4 octobre. Les organisateurs devront donc faire leur demande 
d’homologation à Stéphane Croutte avant le 4 octobre au risque de se voir refuser 
celle-ci en cas de chevauchement avec un autre tournoi annoncé. 
 
 

4. Point sur candidatures et réglements 
 
Championnat de Ligue Jeunes 
 
Il n’y a pas de candidat déclaré pour l’organisation des Championnats de Ligue 
Jeunes de février 2009. C’est au tour de la Manche. 
Véronique Auvray évoque les difficultés du club d’Agneaux-Saint Lô pour disposer de 
l’hébergement/restauration. 
Il est demandé aux clubs de la Manche de se positionner au plus tôt afin de trouver 
un éventuel organisateur. Véronique Auvray et Frédéric Bavinckhove proposent 
d’attendre la réunion du comité de la Manche prévue le 24 septembre. 
 
Championnat de Ligue féminin de parties rapides 
 
Il est important d’organiser un tournoi indépendant (la dérogation pour avoir une 
qualifiée au Championnat de France des féminines Rapide alors que le tournoi de 
qualification est mixte ne sera pas reconduite). 
Antoine Chatelain pour Bagnoles-de-l’Orne est candidat, une date au mois de mai 
devra être fixée rapidement en fonction des calendriers et de la disponibilité des 
salles. 
 
Championnat de Ligue féminin de parties longues 
 
Antoine Canonne propose l’organisation d’un Championnat de Ligue féminin de 
parties longues. Mettant en avant le peu de succès du Championnat Rapide, les 
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membres du comité ont demandé de remettre ce projet à plus tard pour éviter une 
sorte d’auto-concurrence des deux tournois. 
 
Championnat de Ligue toutes catégories 
 
Antoine Canonne présente l’avancée du projet d’un Championnat de Ligue dans la 
période 26 décembre/30 décembre. 
Il serait organisé à Courseulles-sur-mer, la mairie subventionnerait la compétition. Le 
montant de la subvention sera votée en conseil municipal début octobre. 
Les membres du comité ont mis en garde contre la concurrence de l’open du Mans, 
Antoine Canonne insiste sur le fait que Le Mans n’est pas en Basse-Normandie. 
 
Ce tournoi aurait la forme d’un open réservé aux bas-normands. 
 
Un comité d’organisation sera mis en place ultérieurement. Nicolas Coursaget est 
candidat pour y participer. 
 
Au niveau budget, la subvention couvrirait le montant des prix. Le Champion de 
Ligue sera qualifié au Championnat de France (subvention) et à un tournoi de MI qui 
serait lui aussi organisé par la Ligue. 
 
Championnat de Ligue Vétérans 
 
Les vétérans sont peu nombreux, il est donc souhaitable de faire ce championnat le 
jour d’un autre tournoi pour avoir un effet de masse. 
Après quelques réflexions, il a été décidé de le placer en même temps que le futur 
tournoi de MI. 
 
 

5. Avenir du Grand Prix de la Ligue 
 
Le grand Prix de la Ligue 2008-2009 n’aura pas de prix en espèces. Le vainqueur est 
déclaré Champion de Basse-Normandie Toutes Catégories Rapide. Des trophées 
seront remis : au vainqueur, au premier moins de 2000, au premier moins de 1700, à 
la première féminine. 
Afin de donner un intérêt à ces trophées, il sera inscrit dans le règlement que 
l’adhésion au grand prix rapide entraîne une obligation d’invitation (gratuité de 
l’inscription) aux 4 vainqueurs du grand prix de l’année précédente dans chacune 
des catégories. 
Les inscriptions au grand prix devront être demandées avant l’assemblée générale. 
 
 

6. Projets 
 

- Stage d’entraînement et de suivi des espoirs 
 
Un petit débat a eu lieu sur la reconduction du budget attribué aux jeunes 
qualifiés aux championnats de France de l’année en cours et l’année précédente 
pour le festival de Saint Lô. Ce poste du budget a été conservé au même niveau, 
le festival étant une formidable expérience pour ces joueurs, et cela permet de 
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reconnaître de façon indirecte le travail exceptionnel fourni par le club d’Agneaux-
Saint Lô. 
 
Retour d’expérience sur le stage organisé par la Ligue juste avant le 
Championnat de France : 
 
Les présidents des petits clubs ont appréciés, les participants aussi. Ce stage n’a 
pas vu la participation des clubs d’Agneaux-Saint Lô et de Cherbourg-Octeville, 
qui ont leurs propres méthodes de formation continue. Lisieux a par contre 
envoyé ses joueurs. Mais les joueurs du club de Lisieux ne correspondent pas à 
la cible visée. 
Il a été décidé de recentrer ce stage sur les petits clubs ayant un ou deux 
qualifiés aux Championnats de France Jeunes en payant quelques heures aux 
animateurs géographiquement proches de ces clubs afin de limiter les frais de 
route. 
 
- Stage d’arbitrage et d’animateur 
Antoine Canonne considère que le développement des arbitres et des animateurs 
est une nécessité pour la Ligue. Il faut notamment plus d’arbitres de haut niveau 
(au moins AF2). 
 
- Tournoi à normes de MI 
Antoine Canonne considère que ce n’est plus une idée mais un projet. Il va 
essayer de le vendre à une municipalité. 
 

 
7. Mise en place du kit de création de club 

 
Ce kit a été fabriqué par Stéphane Croutte afin de faciliter la tâche des présidents 
potentiels et donc la création de nouveaux clubs. Il contient notamment des 
statuts types. Les personnes intéressées peuvent contacter Stéphane en direct. 
 

 
8. Certificat médical et licence 

 
On parle au niveau fédéral d’un besoin de certificat médical pour avoir une 
licence. Le comité a demandé à Antoine Canonne d’alerter la FFE sur le danger 
d’une telle mesure (frein), notamment en ce qui concerne les licenciés B. 
Pour les licenciés A, si vraiment elle devient obligatoire, peut-elle l’être pour 
plusieurs années comme c’est le cas dans certains sports plus physiques? 
 
9. Budget 

 
Le budget a été le fil conducteur de cette réunion. 
Voici les postes du budget prévisionnel qui vont être impactés : 
- Frais de fonctionnement : Passage de 700€ à 500€. 
- Ligue Jeunes : Passage de 400€ à environ 800€. Un cahier des charges 

organisateur sera établi par la commission jeunes. 
- Championnat de France Jeunes : 2800 € maintenu au même niveau. Une 

demande CNDS court pour obtenir une subvention permettant l’envoi d’un 
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entraîneur Ligue aux Championnats de France Jeunes. Ce poste sera donc 
augmenté du montant de cette subvention si celle-ci est accordée. 

- Championnat de Ligue Toutes Catégories : 300 € maintenue. 
- Grand Prix Rapide : 720 € réduite à environ 100 € 
- Défi des estuaires : 1300 € réduite à 700 € (nous étions organisateurs en 

2007). Un débat sur la nécessité de participer à ce défi plutôt que d’augmenter 
le poste Championnats de France a eu lieu. Il a été remis à une date ultérieure 
car nous sommes de toute façon engagés pour cette année. 

- Stage dirigeants : 250 € basculés vers un nouveau poste : Aide au 
développement de nouveaux clubs. 

- Aides diverses : 170 € supprimé. 
- Projet féminines : 300 € augmenté à 500 €. 
- Site Web : Nouveau poste porté à 50 €. Ce site web sera développé par 

Frédéric Bavinckhove et nécessite un hébergement plus conséquent que le 
site actuel qui utilisait déjà 27 Mo sur les 30 Mo disponibles. 

 
Réflexion sur l’achat de jeux au niveau de la Ligue : Il faut d’abord savoir ce que 
l’on possède vraiment et dans quel état. Les jeux sont actuellement totalement 
mélangés au niveau du club de Caen Alekhine, il leur est demandé de les isoler 
au plus tôt afin de procéder à l’inventaire. 
Ces jeux et pendules seront pris en charge par Antoine Canonne et pourront être 
prêtés aux organisateurs (une caution sous forme de chèque non encaissé 
pourra être demandée). 
 
 
 
La séance a été levée à 24h00. 
 

 
 


